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BREVET/40 Sujet 1 blanc 
Durée de l’épreuve : 2h. L’épreuve est notée sur 40 points. Maîtrise de la langue : 4 points 
Temps donné à titre indicatif 
 
 
 

Partie 1 Histoire /13 
 

Questions   7 pts    
 
 
.1   A quels siècles correspond la période appelée la Renaissance ? 1pt 

.2   A quelle date a eu lieu le Congrès de Vienne ? 1pt 

.3   Quand l’euro est-il devenu la monnaie de l’Union européenne ? 1pt 

.4   Citez deux événements liés à la Guerre froide. 1pt 

.5  Expliquez dans un développement construit, la différence entre le nazisme et le stalinisme. 3 pts 

 
 
 

Travailler sur un document   6 pts    
 

   Document   Un siècle de transformations    
                     économiques et sociales             

 
 
.1   Présentez le document. 1pt 

.2   Présentez les différentes machines présentes sur le document. 1,5 pt 

.3   Décrivez le travail des ouvriers de cette usine. 1,5 pt 

.4   Expliquez en quoi ce document illustre la transformation récente du travail dans les usines de production.   

2 pts 
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Partie 2 Géographie /13  
 

Questions   7 pts    
 
 
 
 
.1   Sur la carte ci-dessous, placez : 

a. Les dix aires urbaines suivantes : Paris - Lyon - Marseille-Aix-en-Provence - Toulouse - Lille - Bordeaux - 

Nice - Nantes - Strasbourg - Grenoble 2 pts 

b. Les fleuves suivants : la Seine, le Rhône, le Rhin, la Garonne, la Loire 1 pt 

 

 
 
.2   Combien y a-t-il de régions en France métropolitaine ? 0,5 pt 

.3   Combien y a-t-il de DROM ? 0,5 pt 

.4   Citez trois facteurs de localisation des entreprises aujourd’hui en France. 2 pts 
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Travailler sur un document   6 pts    

 
   Document   La présence militaire française    
                       en Afrique aujourd’hui                  

 
 

.1   Présentez le document en rappelant la raison historique de la présence française en Afrique et dans les 

îles de la réunion et de Mayotte. 1 pt 

.2   Pourquoi et dans quel but l’armée française est-elle présente de façon permanente à la Réunion et à 

Mayotte ? 1 pt 

.3   Dans quel but l’armée française est-elle présente de façon permanente au Sénégal, à Djibouti, au Gabon 

et dans le Golfe de Guinée ? 1 pt 

.3   Où l’armée française intervient-elle sous mandat international ? Prenez un exemple actuel d’opération 

temporaire menée par la France en Afrique de l’Ouest et expliquez pourquoi cette opération a lieu 3 pts 
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Partie 3 Education civique /10 
 

Questions   4 pts 
 
 
.1   Quelle est la devise de la République française ? 1pt 

.2   Expliquez brièvement comment s’organise l’élection du président la République française. 2pts 

.3   Expliquez comment l’O.N.U. peut intervenir quand un Etat en attaque un autre. 1pt 

 
 
 

Travailler sur un document   6 pts    
 

   Document   LOI no 98-170 du 16 mars 1998 relative à la nationalité 

 
 
.1   Présentez le document. 1pt 

.2   Expliquez quels sont les deux critères nécessaires pour être automatiquement français quand on a des 

parents étrangers. 2 pts 

.3   A quels âges, l’enfant né en France de parents étrangers peut-il obtenir la nationalité française ? 1 pt 

.4   Expliquez, grâce à vos connaissances, quels droits il obtient en même temps que la nationalité française 

2 pts 

 

 

Article 2 

L'article 21-7 du code civil est ainsi rédigé : 

« Art. 21-7. - Tout enfant né en France de parents étrangers acquiert la nationalité française à sa majorité si, à cette 

date, il a en France sa résidence et s'il a eu sa résidence habituelle en France pendant une période continue ou 

discontinue d'au moins cinq ans, depuis l'âge de onze ans. […] 

Article 6 

L'article 21-11 du code civil est ainsi rédigé : 

« Art. 21-11. - L'enfant mineur né en France de parents étrangers peut à partir de l'âge de seize ans réclamer la 

nationalité française par déclaration, dans les conditions prévues aux articles 26 et suivants si, au moment de sa 

déclaration, il a en France sa résidence et s'il a eu sa résidence habituelle en France pendant une période continue ou 

discontinue d'au moins cinq ans, depuis l'âge de onze ans. 

« Dans les mêmes conditions, la nationalité française peut être réclamée, au nom de l'enfant mineur né en France de 

parents étrangers, à partir de l'âge de treize ans et avec son consentement personnel, la condition de résidence 

habituelle en France devant alors être remplie à partir de l'âge de huit ans. »  

JORF n°64 du 17 mars 1998 page 3935 


